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DEPARTEMENT DE LA GUYANE REPUBLIQUE FRANCAISE 
  Liberté -  Égalité -  Fraternité 

 
 
 
 CONSEIL GENERAL 

  

 ---------- 
 SECRETARIAT GÉNÉRAL  
 AUX ASSEMBLEES 

---------- 
 Secrétariat de l’Assemblée 

  

 
 

N° 
Rapport 

OBJET DELIBERATION OBSERVATIONS 

203 - 07 
DACEH-ASUD 

Dotation exceptionnelle d'équipement suite à des vols 
(collège Albert LONDRES) 

ADOPTE 

 

Type de matériel montant 

informatique 30 000 € 

alarme anti intrusion 16 000 € 

alarme incendie 1 799,48 € 

TOTAL 47 799,48 € 
 

204 - 07 
DACEH-ASUD Acquisition de matériel de cuisine RETIRE Matériel sollicité plus nécessaire. 

199 - 07 
DACEH-SUB 

Demande de subvention présentée par le Maire de Saint-
Georges-de-l'Oyapock en hommage à deux personnalités 
de la commune 

RETIRE  

200 - 07 
DACEH-SUB 

Demande d'impression d'affiches, tracs et invitations par 
l'Imprimerie Départementale au bénéfice de l'association 
Mayouri Théâtre 

RETIRE 
Le spectacle intitulé "l'avare" de Molière prévu le 15 au 18 octobre 2007 à 
Cayenne a été ANNULE 

186 - 07 
SPC Aide à la production audiovisuelle ADOPTE 

Prise en charge des frais de production en matière de moyens (essence, 
gardiennage et transport) présentés par la société MAT FILMS qui produit le 
long métrage « orpailleur » du réalisateur guyanais Marc BARRAT. 
 

Montant : 5 000 € sur un budget de 118 965 € 
 

187 - 07 
SPC Prix carbet de la Caraïbe ADOPTE 

Participation du Département à la 18ème édition du Prix Carbet organisé par 

l’Institut du Tout-Monde qui aura lieu du 8 au 15 décembre 2007 en Guyane. 
 

Montant : 7 700 €  
 

201 - 07 
SPC 

Achat d'espace - bulletin officiel d'informations de la 
société mutualiste des Sapeurs Pompiers 

REJETE  

CCoommppttee--rreenndduu  SSoommmmaaiirree  eett  OOffffiicciieell  
Commission permanente du 21 septembre 07 

 

(Art 13 bis du règlement intérieur) 

 

Effectifs  : 14 
Présents  : 07 
Absents  : 07 
Procuration  : 00 
Votants  : 07 
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N° 
Rapport 

OBJET DELIBERATION OBSERVATIONS 

202 - 07 
SPC Achat d'espace - journal du Parlement REJETE  

209 - 07 
DGASD-T 

Réhabilitation du bâtiment départemental à Saint-Laurent – 
Bâtiment Carnot pour les besoins de l’ADI 

ADOPTE 
Autorisation pour le Président à signer, d'une part, le permis de construire et, 
d'autre part, le futur marché de travaux. 
 

Estimation prévisionelle : 220 000 € 
 

192 - 07 
DIR-COOP Organisation du 4ème  séminaire guyanais de Coopération ADOPTE 

Thème : « le pont sur le pont sur l’Oyapock : une réalité binationale. Stratégies 
et propositions » qui a eu lieu le 20 septembre 2007 
 

Budget prévisionnel : 11 008,94 € 

188 - 07 
DRH-BP 

Demande de remboursement de frais suite à un accident du 
travail (Mme Lysiane SYLVERE) 

ADOPTE Montant : 382,76 € 

189 - 07 
DRH-BP 

Demande de remboursement de soins suite à un accident 
du travail (Mme Corinne WINKLER) 

ADOPTE Montant : 96 € 

190 - 07 
DRH-BP 

Demande de remboursement de frais suite à un accident du 
travail (Mme Corinne WINKLER) 

ADOPTE Montant : 311,18 € 

193 - 07 
DRH-SF 

Demande de financement de la VAE (MM Livio 
EDWIGE, Jean-Claude HILAIRE et Paul-Yves 
CLIFFORD) 

ADOPTE 
Prise en charge à hauteur de 50%  
Montant : 458,50 € x 3 soit 1 375,50 € 

194 - 07 
DRH-SF 

Demande de prise en charge présentée par Mme Tania 
TARCY et M. Gildas LE GUERN 

REJETE 
La formation au CAFERIUS n'entre pas dans la politique de formation de la 
Collectivité. 

191 - 07 
DGASP-DEF 

Convention (ANAEM) concernant une prestation de 
service relative à la mise en œuvre du contrat d'accueil et 
d'insertion 

REJETE 
Non participation du Département.  
Une association ne pourrait-elle conduire cette activité ? 

205 - 07 
DGASP-DEF-

SPE 

Demande budgétaire concernant la formation obligatoire 
des assistantes familiales recrutées par la collectivité et des 
assistantes maternelles agréées 

ADOPTE 

2ème cycle de formation obligatoire (achèvement) pour les assistantes familiales 
et des assistantes maternelles agréées. 
 

Modules intitulées : « la relation avec le parent au sujet de l’enfant » et « le cadre 
institutionnel et social de l’accueil de la petite enfance » 
 

Montant : 9 418,40 € 

206 - 07 
DGASP-DEF-

SPE 
Cérémonie de remise des attestations de formation ADOPTE Montant : 2 000 € 
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207 - 07 
DGASP-DEF-

SPE 

Vérification de la conformité des matières 1ères  et des 
produits finis aux critères microbiologiques 

ADOPTE 

Passation d’un contrat de prestation de service avec l'Institut Pasteur de 
Guyane afin de contrôler la crèche collective départementale de Mirza. 
 

Montant : 600 € 
 

160 - 07 
DGASP-DIVH 

Règlement intérieur relatif aux conditions et modalités 
d'attribution des aides et convention relative à la gestion 
administrative et financière du fonds départemental d'aide 
aux jeunes (FAJ) 

ADOPTE 
Adoption du règlement intérieur et de la convention passée avec la Mission 
Locale Régionale de Guyane dans le cadre de la gestion de ce fonds. 

208 - 07 
DGASP-DIVH 

Subventions aux associations secteurs social et médico-
social 

ADOPTE Montant total : 143 000 € 

196 - 07 
DT 

Résiliation de 5 marchés transport scolaire (Iracoubo/St-
Laurent) 

RETIRE  

197 - 07 
DT 

Avenant en diminution au marché de transport scolaire 
n°97300 2003 053 - ligne 121 S 

ADOPTE 

Passation d’un avenant avec le titulaire Transports PALMIER sur la ligne 
Javouhey/Acarouany/CD9/Collège OTHILY en vue de la diminution du 
nombre de véhicule à mettre en œuvre compte tenu de l’ouverture du collège 
de JAVOUHEY. 
 

Gain journalier : 511,10 € / Gain annuel : 91 998 € 

198 - 07 
DT 

Avenant en diminution au marché de transport scolaire 
n°97300 2004 050 - ligne 122 S 

ADOPTE 

Passation d’un avenant avec le titulaire SARL Trans E. DELAMOIR sur la 
ligne PK9/CD9/Charvein/Collège OTHILY en vue de la modification de 
l’itinéraire et des kilomètres en charge du marché soit la ligne 
PK17/CD9/CD10/Collège JAVOUHEY. 

Gain journalier : 127,77 € / Gain annuel : 22 998,60 € 

195 - 07 
SGA 

Prise en charge des frais de formation de Mme Juliana 
RIMANE, conseillère générale 

ADOPTE 
Formation organisée par l’IFET et intitulée :  
« Entraînement à l’interview » du 15 au 16 novembre 2007.  

213 - 07 
CAB Aide aux victimes de LOKA suite aux inondations ADOPTE 

Prise en charge des 3 factures présentées par la société NG KONG TIA.  

Montant : 9 758,82 € (7 321,29 €, 1 745,79 € et 691,74 €) 

 
LE PRESIDENT,

 


